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1. DISPOSITIONS GENERALES –  DESCRIPTION DES TRAVAUX 

1.1. LOCALISATION DU PROJET 

Le projet est conduit sur le lac du Bourget, localisé au nord du département de la 
Savoie (région Auvergne Rhône-Alpes).  D’une superf icie de plus de 44 km², il  constitue 
le plus grand lac naturel d’origine glaciaire situé intégralement en France.  
 
Le présent CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières) fixe les modalités 
techniques à respecter pour l'exécution de  la mission de maîtrise d’œuvre des  travaux 
de renouvellement et de création de piquetage de protection des roselières du lac . 
 

1.2. CONTEXTE 

Annexe hydraulique du Rhône, le lac du Bourget bénéficiait de deux mois 
d’alluvionnements lors des crues du Rhône. Sa régulation en 1982 est venue 
parachever un processus de régression des roselières, amorcé au milieu du 20 è me  
siècle. Évaluée à plus de 50 % en 50 ans, celle-ci résulte des effets conjugués de 
plusieurs facteurs responsables de profondes modifications des conditions 
hydrauliques et des apports sédimentaires du lac , à savoir :  

- l ’artif icialisation du littoral du lac, avec la construction des infrastructures de 
transports et de navigation (ports, routes, voies ferrées) qui ont modifié le trait 
de côte et par conséquent la propagation de la houle ;  

- le recalibrage et le détournement des affluents du lac dont les aménagements 
(notamment sur la Leysse) ont modifié la dynamique sédimentaire du milieu ;  

- la régulation des niveaux du lac qui a réduit l’amplitude du marnage du lac, 
concentrant et accentuant les effets de la houle.  

 
Ces modifications sont responsables de lourdes atteintes pour les roselières par :  

- concentration des agressions sur tiges et sur rhizomes ;  

- accumulation de déchets flottants non dispersés, à fort pouvoir érosif e n raison 
de la houle ; 

- accumulation de sédiments non exondés entrainant une mauvaise minéralisation 
de la matière organique et un affaiblissement des rhizomes ;  

- disparition des variations de niveaux d’eau de faible amplitude et des étiages 
favorables au roseau ; 

- progression des ligneux et espèces invasives du fait du rabattement de la nappe.  
 
Depuis les années 1980, la protection par piquetage des roselières  a posé les bases 
d’une prise de conscience de la fragilité du littoral du lac du Bourget (et d’un 
règlement de navigation).  
 
Le programme Life Nature « Lac du Bourget » mis en œuvre entre 1999 et 2002, avait 
pour but la conservation et la réhabilitation de la végétation lacustre, habitat 
prioritaire au titre de la Directive Habitats.  



 

4 | 1 8   Référence de la consul tation  :  LACB_MOE_Piquetage_Rosel ieres _2021  

C’est dans ce cadre que d’importants aménagements de restauration ont été réalisés 
sur le littoral sud du lac du Bourget, avec la mise en place de dispositifs expérimentaux 
de : 

- protection physique (îlots brise houle, hauts -fonds, fascines végétales) ;  

- recharge en matériaux sur les zones érodées de la beine lacustre ;  

- plantation de végétaux sur les zones dégradées.  
 
Ces opérations de génie écologique expérimentées au sud du lac ont ensuite été 
adaptées et transposées à d’autres sites, avec plus ou moins d’effets sur la repri se de 
la végétation et l’érosion du littoral : baie de Portout, baie de Mémard, rive du Poète.  
 
Dans la continuité de ces opérations de restauration, plusieurs procédures 
contractuelles se sont succédées sur ce territoire à forts enjeux et ont permis de 
poursuivre les actions en faveur de la préservation de ces milieux (contrats de bassin 
versant 2003-2009 puis 2011-2017). 
 
En 2010, en plus du piquetage existant, l’État a reconnu la nécessité de mettre en 
place une protection règlementaire spécifique au niveau des roselières lacustres, qui 
s’est traduite par la signature de conventions d’attribution confiant au Conservatoire 
du Littoral (CdL) certaines portions du Domaine Public Fluvial (DPF) pour une durée de 
30 ans.  
En 2019, 29 ha supplémentaires lui ont été attribués au nord du lac (sur la commune 
de Chindrieux).  Ces roselières ne sont par ailleurs actuellement pas protégées par un 
piquetage. 
En tant que gestionnaire des terrains propriété du CdL autour du lac du Bourget, le 
CEN Savoie a en charge la prés ervation des roselières qui lui ont été attribuées.   
Le présent marché concerne ainsi l’ensemble des massifs attribués ( ou en cours 
d’attribution) au CdL  (voir carte de localisation en annexe). 
 

1.3. DESCRIPTIF DU PROJET  

Les premiers secteurs de roselières ont bénéficié d’un piquetage de protection contre 
la navigation au début des années 1980. Depuis, ce sont près de 230 ha de végétation 
lacustre, répartis en 5 secteurs remarquables, qui ont ainsi été protégés des intrusions 
des embarcations (derrière un linéai re de 4,5 km de piquets).  
 
Cette délimitation physique a fait ses preuves en termes de protection de la faune 
contre le dérangement, de longévité et de faible impact écologique et paysager.  
 
Cependant, l’état du piquetage s’est dégradé avec le temps et la  destruction de 
certains pieux a rendu la protection partiellement inefficace (perméable localement).  
La pénétration de personnes dans les massifs peut s’avérer particulièrement 
impactante non seulement vis -à-vis de la sensibilité de certaines espèces, not amment 
en période de nidif ication, mais également pour la régénération des communautés 
végétales elles-mêmes, déjà fragilisées par la houle.  
 
D’autre part,  plusieurs secteurs sensibles ne sont à ce jour pas protégés, comme les 
roselières de Portout, de Conjux, de Châtillon, ou celles des délaissés de Grésine et de 
Quissart.   
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I l s’agira  donc dans le cadre du marché de travaux :  

- de remplacer les piquets manquants ou en mauvais état sur le linéaire existant ;  

- d’installer un piquetage sur les secteurs aujou rd’hui non protégés.  
 

1.4. ENJEUX ET OBJECTIFS  

1.4.1. Enjeux biologiques liés à la préservation des formations végétales  

La disparition des roselières aquatiques s’accompagne souvent de celles des autres 
formations végétales, voire les provoque. C’est le cas des nupha raies (formations de 
nénuphars) ou de certains potamots, qui ont besoin de l’abri physique des roselières 
pour se développer.  
 
Cette disparition est par ailleurs d’autant plus problématique que les roselières jouent 
un rôle fondamental dans le fonctionneme nt des milieux aquatiques et palustres :  

- elles participent à l’épuration des eaux ;  

- elles jouent, lorsqu’elles sont suffisamment denses, un rôle de protection 
physique des milieux situés à l’arrière par atténuation des effets de la houle ;  

- elles servent de zones de nourriture ou de refuge pour de nombreuses espèces 
animales ; 

 
En effet, de par son positionnement à l’ interface entre l’eau et la terre, la hauteur et 
la densité de sa strate végétale, la roselière aquatique constitue le cœur d’habitat de 
nombreuses espèces animales. Cette fonction est d’autant plus renforcée par la 
présence d’autres formations naturelles attenantes et complémentaires : forêts 
riveraines, zones d’eau libre riches en hydrophytes, roselières plus atterries situées en 
arrière marais.  
Elle constitue des zones de fraie et de nurseries indispensables aux poissons. Le lacis 
de tiges, support de phyto et zooplancton, sert de lieu de nourrissage aux alevins et de 
protection pendant leur croissance contre leurs prédateurs. Ils servent égal ement 
d’abri en période de crue ou de tempête en atténuant la force des courants.  
 
Roselières et nupharaies sont également vitales pour la nidif ication et/ou l’élevage des 
jeunes poussins de nombreux oiseaux, qui se répartissent en fonction du type de 
végétation, de la hauteur d’eau et de la proximité des berges ( rousserolles effarvatte 
et turdoïde, grèbe huppé, foulque macroule,  …).  
 
Herbiers subaquatiques, nénuphars et roselières sont également l’habitat de 
nombreuses espèces d’invertébrés, notamment de s libellules. 
 

1.4.2. Enjeux liés à la préservation du patrimoine archéologique  

Le lac du Bourget abrite également un patrimoine archéologique et culturel 
exceptionnel : p lus d’une quarantaine de  sites palafittiques sont connus à ce jour sur 
le lac, dont les plus  anciens remontent à l’âge du néolithique .  Parmi eux 6 sont classés 
monuments historiques et 4 au patrimo ine mondial  de l’Unesco . 
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1.5. MESURES DE PROTECTION PHYSIQUE EN PLACE 

Le piquetage de protection a été mis en place à partir des années 1980 dans les 
premiers secteurs, puis d’autres campagnes de protection ont été conduites 
successivement durant les années 2000.  
 
Cinq secteurs remarquables sont aujourd’hui protégés  : 

- le littoral sud du lac (aux niveaux des embouchures de la Leysse et du canal de 
Terre-Nue) ; 

- la roselière des Mottets  ; 

- le cap des Séselets  ; 

- la rive du Poète ; 

- la baie de Mémard.  
 
Le linéaire existant atteint quasiment 4,5 km, ce qui représente approximativement 
6 100 piquets, répartis de manière non homogène. 
 
L’état du piquetage s’est fortement dégradé avec le temps. Sur les 4,5 km de 
piquetage implantés sur le lac, environ 25 % sont manquants  ou endommagés, ce qui 
représente plus de 1500 poteaux.  
 
Par ailleurs, plusieurs roselières ne sont à ce jour pas protégées, au niveau  : 

- des délaissés de Grésine et Quissart ; 

- du nord du lac (baies de Conjux, Portout et Châtillon), secteur pour lequel une 
étape préalable de concertation s’avère nécessaire pour convenir de la limite 
d’implantation du piquetage (enjeux liés à la pêche professionnelle et a u 
tourisme balnéaire notamment).  Cette concertation sera conduite en 2022.  

 

1.6. METHODE PROJETEE POUR LES TRAVAUX 

Selon les secteurs, les  travaux consisteront à :  

- mettre en place les nouveaux piquets (fournis par l’entreprise) ;  

- et à enlever, évacuer et trai ter les piquets usagés le cas échéant. 

Une technique de fonçage à la pelle mécanique montée sur barge  sera a priori 
préférée. 
 
Pour des raisons d’approvisionnement des fournitures, f inancières et de préservation 
du milieu naturel, la réalisation des travaux sera échelonnée sur 2 années, de la 
manière suivante :  
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 2022 2023 

Renouvellement 
du piquetage 
existant 

Sud du lac (embouchure de la Leysse et 
du canal de Terre-Nue ; Mottets ; cap 
des Séselets)  
Baie de Mémard 

 

Création de 
piquetage 

Baies de Grésine et de Quissart 
Baies de Conjux, Portout 
et Châtillon 

 
Chaque tranche de travaux sera conduite à l’automne / hiver pour une durée estimative 
de 3 à 4 mois maximum (octobre à janvier) ,   afin de limiter au maximum le 
dérangement de la faune (réalisation hors période de nidif ication des oiseaux).  
 
Un diagnostic de l’état du piquetage a été réalisé par le CEN Savoie en 2020 et 2021. Il 
a permis : 

- de cartographier l’implantation du piquetage existant  ; 

- de conjecturer l’implantation du piquetage à créer au nord  (au regard des 
données à disposition du CEN Savoie à ce jour) ; 

- d’estimer la quantité de piquets à remplacer et à implanter.  
 

Élément Estimatif 

Longueur totale des piquets  3 m < L < 6 m 

Diamètre moyen 7 cm < Ø < 9 cm 

Entraxe entre les piquets 30 cm < d < 110 cm 

Longueur du piquetage existant  4,5 km 

Quantité estimée de piquets à remplacer  1 525 

Longueur estimée du piquetage à implanter  3,4 km 

Quantité estimée de piquets à implanter  4 505 

 
Les éléments détaillés sont fournis en annexe  2. 
 
À ce stade et du fait notamment de la concertation préalable nécessaire pour le 
piquetage des zones nord du lac, le CEN Savoie envisage le marché de travaux sous la 
forme d’un accord-cadre mono-attributaire à bons de commandes. 
 

Du fait de la sensibilité environnementale d u lac du Bourget (site Natura 2000, arrêté 
préfectoral de protection de biotopes du sud du lac),  et de sa patrimonialité 
archéologique (sites palafittiques protégés au titre du patrimoine mondial de l’Unesco 
et au titre des monuments historiques),  la réali sation des travaux de piquetage 
nécessite de s’acquitter au préalable des procédures réglementaires ad hoc. Le maître 
d’ouvrage se chargera de ces démarches et s’assurera d’obtenir l’ensemble des 
autorisations pour le démarrage prévu des travaux. 
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2. NATURE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 

Association loi 1901, le CEN Savoie bénéficie d’un agrément de la Région Auvergne 
Rhône-Alpes et de l’État au titre de l’article L414 de l’environnement.  
 
En tant que gestionnaire des terrains propriété du CdL autour du lac du Bou rget, le 
CEN Savoie a en charge la préservation des roselières qui lui ont été attribuées. Il 
assure donc, en accord avec celle-ci, la maîtrise d’ouvrage des travaux . 
 

3. NATURE DES PRESTATIONS ET DEROULEMENT DE L’OPERATION 

L’opération est composée  : 

- d’une tranche ferme, comprenant les missions suivantes  : 

o Étude projet (PRO) ; 

o Assistance aux Contrats de Travaux (ACT)  ; 

o Direction de l'Exécution des Travaux (DET)  ; 

o Ordonnancement, Pilotage et Coordination des travaux (OPC)  ; 

o Assistance aux Opérations de Réception (AOR) ; 

- d’une tranche optionnelle consistant en la réalisation d ’une planche d ’essai. 
 

3.1. « ÉTUDE PROJET »  (PRO) 

Le CEN Savoie fournira au maître d’œuvre l’avant -projet sommaire (AVP) estimant, par 
secteur : 

- la quantité de piquets à supprimer (sans les remplacer),  à remplacer et à 
implanter ; 

- l ’entraxe entre les piquets ; 

- un plan localisant l’ implantation des piquets (réalisé par photo -interprétation).  
 
Cet AVP se présentera sous la forme de données cartographiques et d’un tableau de 
synthèse. Il  sera à préciser par le candidat en phase projet au regard de la nature du 
substrat notamment. 
 

Sur la base de l’AVP et des données fournies par le CEN Savoie (voir paragraphe 4.5.1), 
la mission PRO consistera à définir de la manière la plus précise possible  : 

- les éléments quantitatifs  relatifs au remplacement du piquetage existant et  de la 
création du nouveau linéaire, à savoir  : 

o la quantité de piquets nécessaires (dépendant de l’entraxe 
existante/choisie entre les piquets, de la détérioration des piquets déjà 
en place, de l’emplacement des piquets)  ; 

o la longueur des piquets à remplacer et à implanter (tenant compte de la 
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hauteur des piquets déjà en place, dépendant de la profondeur à 
laquelle ils doivent être implantés  et de la nature du substrat) ; 

o une cartographie par secteur fournie à l’entreprise titulaire du marché 
de travaux sur laquelle f igure : par tronçons, les piquets restants en 
place, les piquets à supprimer/remplacer/implanter et leur longueur  ; 

- les éléments qualitatifs et  prescriptions concernant les matériaux et fournitures  
du marché de travaux (diamètre et essence des piquets, un prix unitai re pourra 
être demandé pour différentes essences adaptées  selon les possibilités 
d’approvisionnement). 

 
Au stade de l’étude projet et af in d’ajuster le détail quantitatif,  le candidat devra 
prévoir dans son offre la réalisation d’un essai d’ implantation et de résistance à 
l ’arrachement manuel . Cette prestation est prévue comme tranche optionnelle au 
marché.  
I l  s’agira d’évaluer la profondeur à laquelle les piquets doivent être f ichés pour 
s’assurer de leur bonne tenue en fonction du type de substrat et ainsi préciser les 
longueurs de piquets nécessaires. Le protocole sera proposé par le candidat au stade 
de son offre. Tous les essais de mise en œuvre seront à la charge du candidat et 
l’ensemble des dépenses en découlant seront inclues dans le prix global et forfaitaire de 
l’offre du candidat. Aucun surcoût ne saurait être accepté par le maître d’ouvrage.  
 

3.2. «  ASSISTANCE AUX CONTRATS DE TRAVAUX »  (ACT) 

Fondée sur la base de l’étude projet  établie par le candidat et  approuvée par le maître 
d'ouvrage, la mission d’ACT, qui se conformera aux dispositions du Code des Marchés  
Publics, a pour objet :  

- d’élaborer les pièces administratives et anne xes qui composent le dossier de 
consultation des entreprises (règlement de la consultation, acte d’engagement 
et annexes, CCAP)  ; 

- d'élaborer de manière exhaustive l' intégralité des pièces techniques qui 
composent le dossier de consultation des entreprises par poste de travaux 
(CCTP, avants métrés, détails – quantitatifs - estimatifs, « descriptif  des postes 
de travaux », bordereaux des prix unitaires et forfaitaires, dossier des plans 
détaillés), afin que les candidats puissent présenter leurs offres en tou te 
connaissance de cause ; 

- d’organiser une visite obligatoire avant les réponses à  l ’appel d’offres du marché 
de travaux ; 

- de définir le délai global des travaux  ; 

- d'analyser les offres proposées par les entreprises et,  le cas échéant, les 
variantes à ces offres, de procéder à la vérif ication de la conformité des 
réponses par rapport aux critères f ixés par le règlement de la consultation, 
d'analyser les méthodes et les solutions techniques en s'assurant qu'elles sont 
assorties de toutes les justif ications e t avis techniques, en vérif iant qu'elles ne 
comportent pas d'omissions, d'erreurs ou de contradictions normalement 
décelables par un homme de l'art  ; 

- de rédiger un rapport d'analyse comparative proposant les offres susceptibles 
d'être retenues, conformément aux critères de jugement des offres f ixés par le 
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règlement de la consultation (la partie financière de l'analyse comporte une 
comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux 
déterminé dans le détail quantitatif -estimatif du concepteur) ; 

- de préparer les mises au point nécessaires pour permettre l'attribution d u 
marché public de travaux par le maître d'ouvrage.  

 
Remarque 1 
 

Les prestations relatives aux études d'exécution (EXE) seront 
réalisées par l’entreprise  titulaire du marché public de travaux. 

Remarque 2 Lorsque, après la mise en concurrence, sur la base du dossier de 
consultation des entreprises élaboré par le maître d’œuvre à partir 
de l’étude projet, une variante proposée par un candidat, respectant 
les conditions minimales stipulées dans celui -ci,  est retenue par le 
maître d'ouvrage, les études d'exécution doivent permettre d'assurer 
la cohérence de toutes les dispositions avec le projet initial. Ces 
études permettront aussi d'établir la synthèse des plans et 
spécifications émanant, d'une part,  du projet initial élaboré par le 
maître d’œuvre et, d'autre part,  des propositions de l'entreprise 
retenue. 

 

3.3. «  DIRECTION DE L'EXECUTION DES TRAVAUX »  (DET) 

La direction de l'exécution des contrats de travaux a pour objet :  

- toutes les tâches techniques et administratives mises à la charge du maître 
d’œuvre par le cahier des clauses administratives générales applicables aux 
marchés publics de travaux (CCAG -travaux n° 0227 du 08 septembre 2009 
modifié par arrêté n° 0059 du 03 mars 20 14). Cette mission comporte trois 
volets : la direction du chantier, la gestion financière, ainsi que l’assistance au 
maître d’ouvrage en cas de différends avec l’( les) entreprise(s)  ; 

- d’assurer le suivi des différentes démarches administratives nécessaire s aux 
interventions sur les domaines public et privé (arrêtés, convention) pendant la 
phase de réalisation des travaux  ; 

- de s'assurer que les documents à produire par l’( les) ent repreneur(s),  en 
application du marché de travaux sont conformes au dit marché et ne 
comportent ni erreur, ni omission, ni contradiction décelable par un homme de 
l'art ; 

- de s'assurer que l'exécution des travaux est conforme aux prescriptions du 
marché de travaux, y compris,  du respect du plan d’assurance qualité le cas 
échéant ; 

- d’organiser les essais,  contrôles et tests en cours de travaux, et en fournir un 
rapport, avec les interprétations, au maître d’ouvrage ;  

- de signaler les non conformités au maître d’ouvrage et proposer les actions à 
entreprendre et les réfections ou pénalités éventuelles à appliquer  ; 

- de délivrer ou de proposer tous les ordres de service et établir tous les procès -
verbaux nécessaires à l'exécution du marché de travaux ainsi que procéder aux 
constats contradictoires,  
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- d’organiser régulièrement (minimum 1 par semaine) des réunions de chantier et 
d’en diffuser sous 2 jours aux différents intervenants et intéressés le compte -
rendu ; 

- de contrôler régulièrement la bonne exécution du chantier à différentes périodes 
de la semaine (a minima  1 visite) en dehors de celle consacrée à la réunion de 
chantier ; 

- de s’assurer du respect du planning établi par l’ (es) entrepreneur(s), qui s’ insère 
dans un délai contractuel,  et vérifier les arrêts pour cause d’intempéries ou 
pour toutes autres causes non imputables aux entreprises  ; 

- d'actualiser le calendrier prévisionnel d'exécution en un planning « réel » et de 
proposer des mesures visant au respect des délais d'exécution des travaux et 
une répartition appropriée des éventuelles pénalités  ; 

- d'informer systématiquement le maître d'ouvrage sur l'état d'avancement et de 
prévision des travaux et dépenses, avec indication des évolutions notables, de 
vérif ier les projets de décomptes mensuels ou les demandes d'avances 
présentés par l’(les) entrepreneur(s), d'établir les états d'acomptes,  de vérif ier 
le projet de décompte final établi par l’( les) entrepreneur(s), d'établir le 
décompte général et définitif  ; 

- de vérif ier les projets de décompte mensuel sous forme d’états navettes ou les 
demandes d’avances présentées par l’( les) entrepreneur( s) dans les délais 
permettant au Conservatoire d’espaces naturels de Savoie  de procéder au 
paiement dans les conditions f ixées au marché  ; 

- le cas échéant, de préparer et présenter les éventuels avenants et marchés 
complémentaires ; 

- de donner un avis argumenté au maître d'ouvrage sur les réserves 
éventuellement formulées par l’( les) entrepreneur(s) en cours d'exécution des 
travaux et sur le décompte général,  d'assister le maître d'ouvrage en cas de 
litige sur l'exécution ou le règlement des travaux (le cas échéant, assistance 
pour les procédures contentieuses),  ainsi que d'instruire les mémoires de 
réclamation de l’( les) entreprise(s)  ; 

- d’examiner les demandes de modifications d es clauses des  marchés provenant du 
Conservatoire d’espaces naturels de Savoie,  des entreprises ou du maître 
d’œuvre, et fournir alors un avis motivé.  

 
La mise en place de la réglementation en vigueur devra être contrôlée par le maître 
d’œuvre. Il  s’attachera en particulier au respect des procès -verbaux d’autorisation 
dressés par les services préfectoraux, départementaux ou communaux (autorisation 
Loi sur l’eau, autorisation de voierie,  autorisation de navigation …).  
 
 
Le maître d'ouvrage apporte une extrême vigilance à la conduite de travaux 
respectueux de l'environnement. L'applicatio n de principes limitant les risques de 
pollutions et respectueux de l'environnement sera recherchée lors des phases 
« travaux » (charte « chantier propre » par exemple).  
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3.4. «  ORDONNANCE PILOTAGE ET COORDINATION DES TRAVAUX »  (OPC) 

Cette mission a pour objet : 

- l 'ordonnancement et la planification  :  

o analyser les tâches élémentaires portant sur les études d'exécution et 
les travaux ; 

o déterminer leurs enchaînements par des documents graphiques  ; 

o proposer des mesures visant au respect des délais d'exécution de s 
travaux et une répartition appropriée des éventuelles pénalités  ; 

o estimer les paiements mensuels prévisibles  ; 

- la coordination : harmoniser dans le temps et dans l'espace les actions des 
différents intervenants au stade travaux  ; 

- le pilotage : mettre en application, au stade travaux et jusqu'à la levée des 
réserves dans les délais impartis dans le  marché de travaux, les diverses 
mesures d'organisation arrêtées au titre de l'ordonnancement et de la 
coordination. 

 

3.5. «  ASSISTANCE AUX OPERATIONS DE RECEPTION » (AOR) 

L'assistance apportée au maître d'ouvrage lors des opérations de réception ainsi que 
pendant la période de garantie de parfait achèvement , a pour objet :  

- d'organiser les Opérations Préalables à la Réception des travaux  ; 

- de vérif ier le décompte final  des travaux et proposer au maître d’ouvrage le cas 
échéant les pénalités  ; 

- d’organiser les essais, contrôles et tests de réception  ; 

- d'assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu'à 
leur levée, de procéder à l'examen des désordres signalés par le maître 
d'ouvrage ; 

- de constituer le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à l'exploitation de 
l 'ouvrage, à partir des plans conformes à l'exécution remis par l’( les) 
entrepreneur(s),  des plans de récolement ainsi que les notic es de 
fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs 
d'éléments d'équipement mis en œuvre  ; 

- de proposer au Conservatoire d’espaces naturels de Savoie  la main levée de 
caution à l’ issue du délai  ; 

- d’assister le Conservatoire d’espaces naturels de Savoie  en cas de litige ayant 
trait aux ouvrages exécutés et proposer les actions à entreprendre  ; 

- de remettre au maître d'ouvrage un planning détaillé et réel de l'exécution des 
travaux. 
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4. MODALITES D’EXECUTION DE L’OPERATION 

4.1. MONTANT ESTIMATIF PROVISOIRE DES TRAVAUX 

Le montant estimatif destiné à la réalisation des travaux , défini au stade AVP, s’élève à  
environ 300 000 € HT . 
 

4.2. SUIVI ET PILOTAGE DE L’OPERATION 

Le pilotage de l’opération sera assuré par Marc PIENNE, Baptiste MABBOUX et Aurélie 
CHARBONNEL du Conservatoire d’espaces naturels de Savoie . 
I ls seront chargés de suivre le déroulement de la mission, de l’alimenter ,  de la 
réorienter si nécessaire.  
 
Si des modifications sont à apporter aux opérations, le titulaire du présent marché 
s’engage à reprendre les documents selon les remarques du maître d’ouvrage.  
 
Le maître d’œuvre est tenu de rédiger l’ensemble des comptes  rendus issus de ces 
réunions. Ces comptes rendus sont rédigés et communiqués au maître d'ouvrage, sur 
support papier et/ou informatique, pour visa de celui -ci au plus tard 2 jours ouvrés 
après la réunion. Le maître d’œuvre assure également la diffusion de  ces comptes 
rendus (transmission électronique autorisée) auprès des intervenants présents ou 
concernés, après avis du pilote de l'opération, sauf dispositions contraires du maître 
d'ouvrage. 
 
Ces documents seront transmis pour information aux structures s uivantes : 

- l ’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse  ; 

- la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement 
Auvergne Rhône-Alpes ; 

- la Direction Départementale des Territoires ; 

- le Département de la Savoie  ; 

- la Communauté d’agglomération Grand Lac ; 

- le Comité Intersyndical pour l’Assainissement du Lac du Bourget  ; 

- le Conservatoire du Littoral  ; 

- l ’Office Français pour la Biodiversité.  
 
Les réunions auront lieu dans les locaux du maître d’ouvrage (Le Bourget -du-Lac) ou 
sur les lieux de l’opération. Il  y aura autant de réunions que cela est jugé nécessaire. 
Elles font partie intégrante des forfaits de rémunération de chaque élément de 
mission. 
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4.3. CALENDRIER PREVISIONNEL DE MISE EN ŒUVRE DE L’OPERATION 

 
 
4.4. DELAIS D’EXECUTION 

- Rendu de l’étude projet : 8 semaines, à compter de la notif ication du marché ; 

- Rendu des Dossiers de Consultation des Entreprises  (pour le marché de travaux, y 
compris AAPC et RC) : 8 semaines ; 

- Remise des rapports d'analyse des offres  : 2 semaines,  à compter de la date 
d'ouverture des offres, incluant une phase de négociation  ; 

- Remise de l'état récapitulatif des documents à produire au titre des études 
d'exécution : 2 semaines, à compter de l'ordre de service de lancement de la 
mission VISA ; 

- Examen des études d'exécution et délivrance du visa : 2 semaines, à compter de la 
date de remise des études par l ’( les) entreprise(s) de travaux  ; 

- Rendu du dossier des ouvrages exécutés  : 2 semaines, à compter de la f in du 
chantier ; 

- Rendu d'un rapport sur les désordres signalés  : 2 semaines, à compter de la 
demande du maître d'ouvrage ; 

- Rendu du rapport de la visite intermédiaire  : 2 semaines, à compter de la date de 
la visite ; 

- Rendu du rapport de la visite finale  : 2 semaines, à compter de la date de la 
visite. 

 
Le délai d'exécution de la mission du maître d’œuvre pourra être suspendu ou 
prolongé si nécessaire, notamment pour les étapes de validation ou pour l'acquisition 
de données complémentaires manquantes. La suspension ou la prolongation du délai 
sera décidée par le maître d'ouvrage sur la base d'une demande argumentée du 
titulaire ou sur sa propre initiative.  
 

  

Décembre 
2021 - Janvier 

2022

•Étude projet (PRO)

Janvier -
Mars 2022

•Consultation des 
entreprises (ACT)

Octobre -
Décembre 

2022 et 2023

•Réalisation des 
travaux (VISA, 

DET, OPC)

Juin 2024

•Garantie de 
parfait 

achèvement 
(AOR)
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4.5. CARACTERISTIQUES DES ELEMENTS FOURNIS PAR LE MAITRE 

D’OUVRAGE 

4.5.1. Données  

Les documents suivants seront fournis au titulaire : 

- Scan 25 –  2021 (Sources : SCAN 25 –  IGN – Copie et reproduction interdite) ; 

- BD ORTHO –  2019 (Sources : BD ORTHO – IGN/ RGD SMB) ; 

- Cartographie par photo-interprétation de la localisation des piquets  (Sources : 
CEN Savoie)  ; 

- Bathymétrie du littoral (0 -25 m de profondeur) du lac du Bourget ,  d’une 
précision inférieure à 10 cm (Sources : CEN Savoie/ GEOFIT EXPERT) ; 

- Nature du substrat (vases, l imons, sables, cailloux) relevée en 1  000 points 
d’échantillonnage en 2017 et 2018 (Sources  : USMB) ; 

- D iverses données nécessaires issues du Système d’Information du CEN Savoie. 
 

4.5.2. Propriété intellectuelle 

Ces données sont la propriété exclusive du fournisseur de données ou de ses 
partenaires, le titulaire du marché s’engage à ne les utiliser que dans le cadre de la 
réalisation des prestations incluses dans le présent marché.  
 
I l  s’engage en outre à respecter, de façon absolue, les obligations de sécurité définie 
notamment ci-après et à les faire respecter à son personnel :  

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’information fournis, 
autres que pour les besoins de l’exécution de la prestation ayant pour objet les 
études confiées  ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des f ins autres que celles 
spécifiés dans le présent contrat, notamment à des f ins commerciales  ; 

- porter la mention suivante en caractères apparents et de telle façon que les 
droits du fournisseur soient connus et préservés pour ses données : « origine 
fournisseur © Droits réservés » (voir fournisseurs et sources mentionnés ci -
dessus) ;  

- détruire les fichiers fournis à l’ issue de sa mission. 
 

4.6. RENDUS 

Tous les documents produits à chaque étape de la mission, corrigés en fonction des 
demandes du maître d’ouvrage, seront édités et remis au maître d’ouvrage . 
 
Les données textes seront fournies au format  « Word ® et Excel ®», les doc uments 
ayant servis à des présentations éventuelles sous format « Powerpoint ®», les 
photographies numériques au format standard « . jpg » ou équivalent.  
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L’ensemble des données graphiques seront obligatoirement fournies dans le système 
et aux formats suivants : 

- Système géodésique et projection : RGF93 - Lambert 93 - CC45 (EPSG : 3945) 

- Repère altimétrique : NGF – IGN69 

- Données topographiques : format XYZ  

- Plans des travaux (profils,  coupes, ouvrages, etc.) : format DXF/DWG  

- Localisation de ces plans (profils , coupes, etc.) : format Shape (polyligne)  

- Plans de récolement : format Shape (structurés en thématiques, comportant 
l ’ensemble des données attributaires nécessaires à la description des objets).  

 
Un catalogue des métadonnées décrivant les couches sera fou rni,  en indiquant pour 
chacune d’elles, au minimum : un descriptif  sommaire, sa source ou son origine, son 
échelle d’utilisation, sa date de création. La cartographie sera ainsi rendue sous 
format informatique et sous format papier.  
 

4.7. CONNAISSANCE DES LIEUX 

Le maître d’œuvre est réputé connaître le lieu d'exécution de l'opération et s'être 
personnellement rendu compte des diff icultés prévisibles relatives à la réalisation des 
opérations. Aucune visite ne sera organisée par le maître d’ouvrage.  
 
Ses prix doivent être établis en conséquence et il  ne pourra de ce fait effectuer de 
réclamation d'aucune sorte pendant ou après les études de conception et de 
réalisation tendant à modifier ses prix pour diff icultés non prévues.  
 
I l  doit donc s'affranchir,  avant la r emise de son offre, de toutes sujétions liées à la 
situation du projet, à la topographie du site et à son environnement, à la période de 
réalisation, aux délais et objectifs de qualité f ixés par le maître d'ouvrage.  
 
 

 
À ……………………………………………………………………, le ………………………………… 
 
 
Le candidat : 
Nom, prénom et qualité du signataire , 
Tampon de la structure, 
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ANNEXES 

1  –  PLAN DE LOCALISATION 
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2  –  ESTIMATIFS QUANTITATIFS 

Estimatif 
Quantité de piquets Linéaire Entraxe 

À conserver À  implanter À remplacer À supprimer Total (en m) (en m) 

Existant 

Baie de Mémard 1300  280  1580 980 0,5 à 1 

Rive du Poète 1580  380 115 2075 145 0,3 (nord) 
0,7 (lido) 
1,1 (sud) 

Cap des Séselets 160  10  170 650 1 

Les Mottets 630  145 40 815 1815 0,75 

Sud du lac 770  710  1480 915 0,3 (Terre-Nue)  
1 (Leysse) 

Total existant 4440  1525 155 6120 4505   

Nouveau (prévisionnel) 

Baie de Portout  2600   2600 1970 0,75 

Baie de Châtillon  1800   1800 1350 0,75 

Délaissé de Grésine  95   95 70 0,75 

Délaissé de Quissart  10   10 10 0,75 

Total nouveau  4505   4505 3400   

Total général 4440 4505 1525 155 10625 7905   
 


